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Message du ministre de la Fonction Publique
et de la Modernisation de l’Administration

Chers fonctionnaires et agent s de l'Et at,
Chers membres de la famille de la Fonction Publique,

C'est demain, mardi 1er Avril 2008, que démarre le recensement
administratif que le Gouvernement a décidé d'organiser. Il me
plaît, à cette occasion, de m'adresser à vous pour insister, avant
toute chose, sur le fait que la réussite de cette opération est
déterminante pour la réorganisation de notre Fonction Publique
sur des bases justes et saines. Chacun sait l'état de dégradation
dans lequel se trouve notre administration depuis des années et
chacun aspire à l'amélioration, aux plans quantitatif et qualitatif,
des prestations qu'elle offre au citoyen.
Le recensement qui démarre demain s'inscrit parfaitement dans
ce plan d'action et vise en particulier à assainir et maîtriser la
gestion des ressources humaines de l'Etat, qu'il s'agisse des
employés permanents (fonctionnaires, agents auxiliaires, agents
contractuels nationaux ou étrangers), des employés qui perçoi-
vent des salaires du service de la solde sur la base de certificats
de service fait (agents contractuels locaux), ou encore d'em-
ployés non permanents payés sur crédits délégués ou notifiés.
Le recensement concerne donc tous ces travailleurs, quelle que
soit leur position administrative (activité, détachement, disponi-
bilité etc.)
Ne sont pas concernés par ce recensement administratif les
membres des forces armées nationales et des forces de sécu-
rité (armée, gendarmerie, garde nationale, police nationale),
ainsi que les employés des collectivités locales et des établisse-
ments et sociétés publics.
Les opérations de recensement se dérouleront en trois phases
sur l'ensemble du territoire national et dans les missions diplo-
matiques et consulaires mauritaniennes à l'étranger :

- du 1er avril au 06 mai : Nouakchott 
- du 1er au 17 avril : Wilayas de Dakhlet Nouadhibou, Tiris

Zemmour, Trarza,         Gorgol,  Assaba, Hodh Chargui.
- du 19 avril au 06 mai : Wilayas du Brakna, Guidimaka, Hodh

Gharbi, Tagant, Adrar, Inchiri.
Ce recensement permettra :
- de réunir un ensemble d'informations utiles pour maîtriser la
gestion des personnels et étudier leurs positions administrati-
ves, notamment les personnels non permanents.
- d'appliquer un système intégré de gestion des employés de
l'Etat.
- de préparer la répartition des agents de l'Etat entre les structu-
res conformément aux nouveaux statuts particuliers.
Aussi, compte tenu de l'importance de cette opération, tous les
agents de l'Etat sont-ils tenus de se présenter au recensement,
étant entendu que c'est une instruction de l'Administration dans
le cadre de sa bonne marche
En cas de non soumission à la formalité de recensement, ou de
constat d'une irrégularité grave, l'agent s'expose à des sanctions
d'ordre administratif et financier (suspension provisoire de
salaire, etc.) . Je ne saurais terminer sans lancer un appel à tous
ceux qui sont impliqués, à quelque niveau que ce soit (respon-
sables administratifs, superviseurs, agents…) pour qu'ils
déploient tous les efforts nécessaires en vue de faire réussir
cette opération qui constitue un pas important sur le chemin de
la consolidation de notre fonction publique, et à laquelle le
Gouvernement attache une grande importance.

Je vous remercie

Comme prévu, le démar-
rage du recensement
administratif des person-

nels de l'Etat a eu lieu le mardi
1er avril 2008 à Nouakchott et
dans les six wilayas concer-
nées par la première phase qui
se deroule du 1er au 17 avril
2008. Il s’agit de Dakhlet
Nouadhibou, Tiris Zemour,
Trarza, Assaba, Gorgol et Hodh
Charghi. Pour les autres
wilayas du pays, le dénombre-
ment des fonctionnaires se
déroulera du 19 avril au 6 mai
2008. A noter également que
nos représentations diplomati-
ques et consulaires à l’étranger
sont concernées par ce recen-
sement. 
Le coup d'envoi de l'opération a
été donné par le Premier minis-
tre le mardi 1er avril au centre
N°1 ouvert dans les locaux du
ministère de la Fonction
Publique et de la Modernisation
de l'Administration. Après s'être
acquitté de son devoir, le
Premier ministre a fait la décla-
ration suivante : " le recense-
ment des fonctionnaires et
agents de l'Etat constitue une
opération essentielle dans le
processus d'assainissement de
l'administration et la gestion
rigoureuse des ressources

humaines  Il permettra de dis-
poser de données précises
concernant tous les fonctionnai-
res, ce qui est de nature à assu-
rer une gestion rigoureuse des
ressources humaines.
L'opération permettra  d'assai-
nir l'administration et de mettre
l'homme qu'il faut à la place qu'il
faut". Il a également souligné
que le recensement permettra
de s'assurer que tous les fonc-
tionnaires qui perçoivent des
salaires dispensent des servi-
ces en contrepartie. 
Dans la même déclaration, le
Premier ministre a appelé tous
les départements ministériels et
les walis à contribuer efficace-
ment à cette opération pour
parvenir aux résultats escomp-
tés, appelant les fonctionnaires
et les agents de l'Etat à se diri-
ger vers les lieux du recense-
ment et à aider les superviseurs
dans leur mission. Il a enfin
remercié le département de la
Fonction Publique et de la
Modernisation de
l'Administration pour la bonne
préparation du recensement,
émettant le voeu de voir celui-ci
se dérouler dans de bonnes
conditions. 

Le Premier Ministre donnant le coup d'envoi de l'opération : 
"Le recensement permettra de disposer de données préci-
ses concernant tous les fonctionnaires. Ce qui est de nature
à assurer une gestion rigoureuse des ressources 
humaines "
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Info brèves
Mise en ligne d'un port ail

des services publics

Ce portail offre l'accès à un ensem-
ble d'applications visant à moder-
niser l'administration et à amélio-

rer ses relations avec les citoyens. Ainsi,
le Département a mis en ligne les applica-
tions suivantes :
Services pour le citoyen : Annuaire du
Gouvernement, Gestion des concours
publics, Equivalences de diplômes et
Manuel des procédures.
Pour l'Administration , les services mis
en place concernent le Suivi des Conseils
des Ministres, le Suivi des plans d'action
des départements ministériels, la
Messagerie, l'Intranet, le Support techni-
que aux utilisateurs ainsi que les Sites
Web des ministères
Pour en savoir plus, consultez l'adresse
suivante :http://www .e-Services.gov .mr

Lancement de l'application
Gestion du Personnel de

l'Etat 

Le Ministère de la Fonction Publique
et de la Modernisation de
l'Administration vient de mettre en

ligne l'IGPE (Informatisation de la Gestion
du Personnel de l'Etat). Il s'agit d'une
application permettant aux gestionnaires
du personnel des Ministères de : 
- Consulter les données des agents
- Prendre en charge les modifications sur
des données d'un agent
- Editer l'avancement automatique des
échelons.
L'IGPE qui permet donc aux responsa-
bles du personnel d'effectuer leurs tâches
avec efficacité et célérité, est dorénavant
accessible à travers Intranet. Le Ministère
de l'Education Nationale utilise déjà cette
application à travers neuf postes de tra-
vail connectés à l'Intranet.

Communication, 
traduction et document ation

Le MFPMA vient de créer une cellule
chargée de la communication, la tra-
duction et la documentation. Cette

structure a pour objectif, entre autres, la
mise en œuvre du plan de communica-
tion du Département, la coordination des
actions de communication, la contribution
à l'actualisation du contenu du site web
du Département, l'élaboration de dossiers
de presse, la coordination de la traduction
de tous les documents ou actes utiles, la
collecte et  la conservation des ressour-
ces documentaires du Département.

6èmes journées 
informatiques

La Direction Générale de
l'Informatique de l'Administration
(DGIA) a organisé le 13 avril 2008,

la 6ème édition des journées informati-
ques. Au cours de cette rencontre, les
points focaux ont discuté sur les activités
en cours dans les différents départe-
ments. Les participants ont suivi égale-
ment une formation à l'application
Gestion de courrier, ils ont évoqué par ail-
leurs la situation de l'infrastructure au
niveau des départements. Dans le mot
d'ouverture prononcé pour la circons-
tance, le DGIA a invité les points focaux à
mieux s'impliquer en ce qui concerne la
maintenance premier niveau, la gestion
des contrats de maintenance, le monito-
ring de la plateforme, la définition des
besoins en termes des systèmes d'infor-
mation, la gestion du contenu et l'exploi-
tation des applications.
A noter qu'en ce qui concerne l'assis-
tance technique, il est prévu un séjour de
formation  durant l'été 2008 au profit d'un
ou deux points focaux qui auront le mieux
atteint leurs objectifs (contenu, utilisation
des TIC : messagerie, Internet, Intranet
dans leurs départements). L'évaluation
sera faite sur la base des travaux réalisés
et des plans d'actions établis et exécutés
par les points focaux dans leurs 
départements.

Site du PMD :
Une nouvelle version trilingue

Le site du PMD (Portail Mauritanien pour le
Développement) dont l'adresse est
http://www .pmd.mr vient de passer à

une nouvelle version multilingue. En effet, ce
site est consultable désormais en trois langues
: Arabe, Français et Anglais. Selon ses promo-
teurs, l'audience de ce portail dépasse 2000
visiteurs par jour et compte déjà plus de
800.000 visites. Devenu une référence, ce por-
tail web a pour mission principale de faciliter
l'accès à l'information et de contribuer à une
meilleure visibilité de la Mauritanie sur le Net.
Les nouvelles fonctionnalités du Portail ont été
conçues pour apporter plus d'interactivité et
offrir une meilleure convivialité. Avec plus de 5
ans d'expérience, l'équipe du PMD dispose
aujourd'hui d'une solide expertise acquise
dans le domaine du traitement et de la diffu-
sion de l'information, du développement d'ap-
plications informatiques, et du renforcement
des capacités. 

Mise en ligne des formalités
administratives

L’inventaires des formalités daministrati-
ves a couvert à ce jour 20 départements
ministériels. Les informations correspon-

dantes ont été mis en ligne sur le site:
http://www .sp.gov .mr
La traduction des formalités reçues a été assu-
rée. Par ailleurs, un Call center vient d’être ins-
tallé. Capable de recevoir 30 appels simulta-
nés, ce centre permet de renseigner le public
sur les formalités et éventuellement les
recours.

Révision du décret relatif au st atut
particulier de la santé

Ce décret consacre la révision des
dispositions statutaires du person-
nel de la santé à travers la créa-

tion de nouveau corps (médecins spécia-
listes, infirmiers médicaux etc.) et révi-
sons de la classification des autres corps
de la santé.
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Performances du centre Help desk 

Pour améliorer la disponibilité de la plateforme informatique, le service HelpDesk avait mis
en place un outil de gestion pour collecter tous les incidents et assurer le suivi de leur trai-
tement. Cet outil est accessible à tous les utilisateurs de la plateforme à l'adresse : 

http://www .support.gov .mr
Depuis sa mise en exploitation, le site connaît une utilisation croissante. La performance de
l'équipe s'est nettement améliorer. Le nombre d'incidents signalés sur le site est passé de 70 inci-
dents par mois en novembre 2007 à plus de 200 incidents par mois aujourd'hui. Le temps moyen
de traitement d'un incident passe de 240 heures au mois de novembre 2007 à 80 heures au mois
de mars 2008.

2

Vie du Dép artement



Actualités

Le recensement est une étape fonda-
mentale pour la mise en œuvre de la nouvelle poli-
tique de gestion des personnels de l'Etat, notam-
ment l'application des nouveaux statuts particuliers
applicables aux différents corps de la Fonction
Publique et la mise en place d'un système de ges-
tion intégré de ces personnels .

Objectifs :
Les principaux objectifs de ce recensement admi-
nistratif consistent à : 
-réactualiser et compléter les données du recense-
ment de 1991 ;
-assainir, fiabiliser et harmoniser les fichiers de la
solde et de la fonction publique ;
-corriger et assainir les listes de présence des
départements utilisateurs ;
-collecter les informations nécessaires pour la maî-
trise de la gestion des effectifs 
-arrêter la situation des personnels non perma-
nents en vue de la régularisation éventuelle de leur
situation administrative

Personnels ciblés :
Le recensement qui a démarré le 1er Avril 2008
concerne : tous les personnels civils payés sur le
budget de l'Etat quelque soit leur position adminis-
trative. Il s'agit donc des fonctionnaires, des auxi-
liaires, des contractuels, nationaux et étrangers, du
personnel payé par le service central de la solde
sur la base des certificats de services faits (agents
contractuels locaux) et du personnel, " non perma-
nent " payé par crédits délégués ou notifiés.
Ce personnel est concerné par le recensement
quelque soit par ailleurs sa position administrative
(activité, détachement, disponibilité … etc.)
Les personnels qui suivent ne rentrent pas dans le
champ de ce recensement : les forces armées
nationales et les forces de sécurité (Armée,

Gendarmerie, Garde et Police Nationale), les col-
lectivités locales, les entreprises et les établisse-
ments publics.

Pièces à produire :
Pour se faire recenser, l'agent doit se présenter au
bureau ouvert à cet effet muni des pièces suivan-
tes :
-Carte d'identité nationale
-Pièces d'état civil (acte de naissance, nationalité)
-Bulletin de salaire ou justificatif de paiement
-Acte de recrutement
-Décision du dernier avancement
-Diplômes
-N° d'immatriculation à la CNAM
-N° d'immatriculation à la CNSS

Calendrier du recensement :
- 1er avril au 6 mai 2008 à Nouakchott 
-1er avril au 17 avril 
dans les Wilayas de : Dakhlet Nouadhibou, Tiris
Zemmour, Trarza, Gorgol, Assaba et Hodh
Charghi, 
-  19 avril au 06 mai 2008 dans les Wilayas du :
Brakna, Guidimagha, Hodh Elgharbi, Tagant, Adrar
et Inchiri.

Résult ats partiels pour Nouakchott
et cert aines wilayas

- NDB : 1230 recensés au 17/4/08 (sur un total de
850), soit 144,71%
- Tiris Zemmour : 501 recensés au 17/4/08 (sur un
total de 450), soit 111,33%
- Hodh Chargui : 2382 recensés au 17/4/08 (sur un
total de 2 100), soit 113,43%
- Assaba : 2083 recensés au 17/4/08 (sur un total
de 1 900), soit 109,63%
- Gorgol : 1 843 recensés au 17/4/08 (sur un total
de 1 700), soit 108,41%
- Trarza : 3195 recensés au 17/4/08 (sur un total de
3 000), soit 106,5%
- Nouakchott : 8 179 recensés au 16/4/08 (sur un
total de 16 000), soit 51,12%.

N.B: Ces chiffres ne concernent que
Nouakchott et les six wilayas concernées par
la première phase, celle allant du 1er avril au
17 du même mois.

Utile à savoir :
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Impressions des 
recensés 

Mohamed El
Moctar
Maham, fonc -
tionnaire  au
ministère de
la Justice
« Le recense-
ment adminis-
tratif est impor-
tant, car il permettra de connaitre
avec exactitude le nombre des per-
sonnels de l’Etat et donc une gestion
plus efficience de ces personnels ».

Hawa Sy,
Personnel
non perma -
nent au
ministère de
l’Artisanat et
du Tourisme
« J’espère
qu’à l’issue de
ce recensement, la situation des
agents non permanents sera résolue.
Il faut dire que certains d’entre nous
travaillent depuis un certain nombre
d’années déjà sans être fixés sur leur
sort ». 

Mohamed
Vall ould El
Ghassem,
greffier en
chef, minis -
tère de la
Justice
« Je pense
que le minis-
tère organi-
sateur attend
plusieurs résultats de ce recensement
dont la maitrise des effectifs de la
Fonction publique. Telle qu’elle se
déroule, l’opération risque de déraper
car  les ministères ne pourront pas
savoir qui travaille réellement et qui
ne le fait pas. Avertis du recense-
ment, ceux qui exerçaient à l’étranger
viendront se faire recenser  puis iront
vaquer à leurs occupations. Ainsi, on
ne sortira pas de l’auberge »

Samoury
Cheikhou,
Radiologue,
Hôpit al
Cheikh
Zayed
« Je suis
venu au
centre de
recensement depuis cinq heures du
matin et jusqu’à présent je ne suis
pas rentré au bureau pour la simple
raison que les hauts fonctionnaires
ne respectent pas le rang. Ce qui
n’est pas juste ni crédible ».

Propos recueillis p ar
Ahmed Bilal

Code de déontologie des agent s publics
Devoirs et obligations de l’administration 
• Egalité des citoyens
• Neutralité
• Légalité
• Continuité de l'Etat
• Transparence
• Publication des informations nécessaires sur les
actes et procédures relevant de sa compétence,
ainsi que les informations permettant d'apprécier
sa gestion.

Devoirs et obligations de l’agent public
Prest ation
• Professionnalisme
• Responsabilité 
• Compétence
Comportement
• Assiduité au travail

• Dignité et probité
• Esprit d'équipe

Devoirs et obligations de l’agent public envers
les usagers
• respect des usagers
• impartialité
• intégrité
• diligence et célérité
• obligation d’information du public

Devoirs et obligations de l’agent public envers
les institutions et l’administration
• respect des institutions de l'Etat
• loyauté à l'autorité constituée
• éviter de se placer dans une situation où il y a
conflit entre son intérêt personnel et les devoirs
découlant de ses fonctions. 

Recensement des personnels de l’Et at: Une ét ape fondament ale



Actualités
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Mise en place d'une filière de
formation en 

passation des marchés publics

L'Ecole Nationale d'Administration (ENA)
vient de mettre en place une filière perma-
nente de formation en passation des mar-

chés publics. Financée par la Banque Mondiale,
cette filière vise à former les hauts fonctionnai-
res des organismes spécialisés dans la régle-
mentation, le suivi et le contrôle des marchés
publics, les responsables des services chargés
des achats dans les ministères, les établisse-
ments publics et les collectivités locales. A l'oc-
casion de la cérémonie de mise en place de
cette filière, le Secrétaire général du ministère
de la Fonction publique et de la Modernisation
de l'Administration, M. Mohameden Ould Bah
Ould Hamed a noté au nom du ministre  "le
besoin des autorités mauritaniennes de dispo-
ser d'une administration publique moderne
répondant aux exigences de la transparence et
de la bonne gestion des marchés publics ".Pour
sa part, le Directeur général de l'ENA Dr. Ismail
Ould Sadegh, a souligné le contexte actuel de
reforme administrative de l'Ecole qui est appe-
lée à devenir "un centre de développement des
compétences en gestion publique, un outil
d'exécution et un accompagnateur des grands
chantiers de modernisation de l'administration
publique". Le Directeur général de l'ENA a
remercié les bailleurs de fonds qui accompa-
gnent l'action de l'ENA et singulièrement la
Banque Mondiale qui a contribué à l'accrédita-
tion de l'ENA pour la mise en place de cette
filière et recruté pour cette mission, le bureau
d'études sénégalais ISADE. A la fin de la céré-
monie, le Secrétaire permanent du système
national de passation des marchés a remis au
Directeur général de l'ENA l'accréditation  de la
Banque Mondiale pour la mise en place de cette
filière. Des attestations de formation ont été
remises aux 93 participants aux sessions de for-
mation en passation des marchés organisées
par l'ENA au cours des mois d'octobre, de
novembre et de décembre 2007.
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Les grands chant iers  du MFPMA

Conformément à la mission qui lui est
assignée, les efforts du ministère
de la Fonction Publique et de la

Modernisation de l'Administration ont porté
au cours de l'année écoulée, sur des
actions visant à répondre aux attentes et
besoins des différents acteurs de
l'Administration (le personnel de l'Etat, les
usagers) à travers notamment la valorisa-
tion des ressources humaines de l'Etat et
l'amélioration des performances de
l'Administration publique. 
C'est dans ce cadre que s'inscrit l'opéra-
tion de recensement administratif des
fonctionnaires et agents de l'Etat que
mène présentement le Département. 
Confiée à un bureau d'études international
: KPMG-CERTIF, assisté par l'Office
National des Statistiques et avec la colla-
boration de l'ensemble des services
publics concernés, ce dénombrement des
personnels de l'Etat constitue une opéra-
tion essentielle dans le processus d'assai-
nissement de l'administration et de mise
en place du système intégré de gestion du
personnel de l'Etat et de gestion prévision-
nelle des emplois et compétences. 
Dans ce même axe de valorisation des
ressources humaines de l'Etat, notre
département a fait adopter le décret
N°152/07 relatif aux emplois fonctionnels
d'encadrement dont l'objectif s'inscrit dans
le cadre d'une vaste réforme initiée par  le
MFPMA visant la réhabilitation du mérite,
du professionnalisme et de la performance
dans la fonction publique mauritanienne.
Autre chantier mené par le MFPMA : la
numérisation et la sécurisation des dos-
siers individuels des agents de l'Etat. Cette
opération portant sur la saisie et le scan-
nage de 27646 dossiers, a permis de met-
tre un terme à la dégradation des archives
et au délabrement progressif des milliers

de dossiers classés, le plus souvent selon
une méthode classique qui ne permettait
pas à l'équipe responsable de l'archivage
de se retrouver facilement.
Dans le cadre de la moralisation de la vie
publique, le Département a mené une
vaste campagne de sensibilisation contre
la corruption en célébrant le 9 décembre
2007, la journée internationale de lutte
contre la corruption. Le MFPMA a égale-
ment contribué à la promotion de la trans-
parence financière à travers l'élaboration,
l'adoption et la publication de la Loi  N°
2007-054 relative à la Transparence finan-
cière de la vie publique ainsi que l'installa-
tion de la Commission nationale pour la
transparence financière de la vie publique.
S'agissant de l'utilisation des nouvelles
technologies au service de la modernisa-
tion de l'Administration publique et l'amé-
lioration de ses relations avec le citoyen, le
MFPMA a mis en place un portail des ser-
vices publics www.e-services.gov .mr qui
offre l'accès à un ensemble d'applications
offrant une gamme de services pour le
citoyen (Annuaire du Gouvernement,
Gestion des concours publics,
Equivalences de diplômes, Manuel des
procédures) et pour l'Administration (Suivi
des Conseils des Ministres, Suivi des
plans d'action des départements ministé-
riels, Messagerie s, Intranet, Support
technique aux utilisateurs et Sites Web des
ministères).
Par ailleurs, un logiciel de Gestion électro-
nique de courriers a été mis en place. Il
s'agit d'un outil fiable qui permet d'alléger
et d'écourter les délais de traitement. Par
ailleurs, un Call center vient d'être installé
au Département. Il permet au public, via un
appel téléphonique, de se renseigner.

Trois ét apes pour simplifier les formalités administratives

Le citoyen fait face, au quotidien, à de multiples tracasseries pour pouvoir accéder à
de simples services tels que l'obtention d'un document d'état civil, d'un titre foncier
ou d'un permis de conduire. Pour remédier à cette situation, le MFPMA fait de la

simplification des formalités administratives l'une de ses priorités.  Pour réaliser cet objec-
tif, le Département a collecté et mis en ligne certaines formalités administratives. Cet
inventaire qui couvre à ce jour 20 départements ministériels, peut être consulté sur le site
: http://www .sp.gov .mr
La deuxième étape consiste à étudier, pour chaque procédure identifiée, les aspects ins-
titutionnels, réglementaires et organisationnels correspondants, afin d'évaluer le nombre
d'interventions, leur pertinence, ainsi que les délais nécessaires en vue notamment de
raccourcir les circuits de décision et les délais, et limiter au maximum le nombre d'inter-
ventions et d'interlocuteurs.déjà, des graphes de la totalité des procédures du MFPMA
sont réalisés et mis en ligne. Un logiciel (Calligram) pour la réalisation des graphes des
procédures est installé et quatre agents du MFPMA ont été formés sur ce logiciel.
La troisième et dernière étape se fixe pour objectif la dématérialisation des formalités

administratives à travers la mise en ligne de l'information publique et des formulaires,
dans un premier temps, et la possibilité pour l'usager, dans un deuxième temps, de rem-
plir les formulaires en ligne et de les envoyer directement à l'administration concernée.


